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Traite SOUCCA 

Proposition de plan – Cinquième chapitre – Daf 54 a et b 

Guemara 

Pourquoi les Teki'ot de la dixième marche ne sont-ils pas énumérés ? 

• Notre Mishnah est l'opinion de R. Eliezer b. Yakov (qui argumente avec le Tana Kama et 

soutient que, plutôt qu'à la dixième matrche, les Teki'ot étaient soufflées lorsque les Aravot 

étaient disposés autour du Mizbe'ach). 

o Quel est le raisonnement de R. Eliezer b. Yakov ? 

▪ La dixième étape n'est pas une porte ! 

o Quel est le raisonnement de Rabanan ? 

▪ Les Teki'ot servent à remplir l'eau, ce à quoi se rapporte la dixième étape, 

alors que les Aravot n'y sont pas liées ! 

(Beraita citée par R. Acha b. Chanina) : Le terme « Yitka'u » enseigne que les Teki'ot vont selon les 

Musafin. 

• (R. Acha b. Chanina) : Cela signifie que nous soufflons pour chaque Musaf qui est apporté. 

o Si c'est le cas, alors la Mishnah aurait dû citer le Chabbat de Soukot comme un 

exemple de 51 Teki’ot ! 

▪  (R. Zeira) : Les trois Teki’ot pour l'ouverture des portes ne sont pas soufflés 

le Chabbath. 

•  (Rava, étonné par la suggestion de R. Zeira) : 

o La Mishna dit qu'ils soufflaient pour l'ouverture des portes 

tous les jours !? 

▪ S'il était vrai que Erev Shabbat pendant Soukot est 

similaire (48 Teki’ot) au jour de Shabbat pendant 

Sukot, alors la Mishnah aurait sûrement listé 

Shabbat, étant donné que nous pourrions alors 

apprendre à la fois les règles de R. Eliezer b. Yakov 

(ci-dessus) ainsi que celle de R. Acha b. Chanina 

(Teki’ot pour chaque Musaf) !? 

• En fait, il n'y avait aucun des Teki’ot associés 

au remplissage de l'eau le Chabbath (qui 

était fait Erev Chabbath) donc il y avait bcp 

moins de sonneries. 

• (Question sur R. Acha) : La Mishnah aurait dû énumérer Rosh ha'Shanah (48 Teki’ot, en 

raison de trois Musafim) ? 

o Nous opterions toujours pour Erev Shabbat pendant Soukot (comme l'exemple de 

48) puisqu'il nous enseigne le Din de R. Eliezer b. Yakov. 
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La question implique que la Mishnah devrait énumérer les deux ! 

• La Mishnah ne fournit pas une liste exhaustive des jours avec 48 Teki’ot. 

• Quels autres cas ont été omis ? 

o Erev Pessah (étant donné les trois Teki’ot pour le Halel dit trois fois par chaque 

groupe, il y avait 3 groupes). 

54 b 

▪ Mais Erev Pesach pourrait, si nous suivons l'affirmation de R. Yehudah (que 

le troisième groupe ne terminait même pas le première Halel), n'avoir que 42 

sonneries (et ne pas être un exemple omis du tout) ! 

• Mais nous avons dit (53b) que la Mishnah n'est pas l'opinion de R. 

Yehudah !? 

o Peut-être que ce Tana/l’auteur de la mishna souscrit à un 

point de vue de R. Yehudah (concernant l'achèvement du 

Halel par le troisième groupe) et discute avec l'autre 

(concernant la façon de calculer un groupe de Teki’ot) !? 

▪ Alors, en tout et pour tout, quel autre exemple a été 

laissé de côté dans notre Mishnah ? 

 

o Erev Pessah qui tombe Erev Shabbat (48 Teki’ot, après avoir enlevé les six que R. 

Yehudah voudrait que nous supprimions, et ajouté les six de Erev Shabbat pour dire 

aux gens de ne pas travailler). 

 

Qu'en est-il de Erev Pessah qui tombe Shabbat (même en suivant R. Yehudah, il y aurait 51, et selon 

Rabanan, il y aurait 57) ! 

• Nous énumérons les cas qui se reproduisent annuellement (et pas occasionnellement). 

o Qu'en est-il alors de Erev Chabbat pendant Soukoth, étant donné qu'il n'y a pas 

nécessairement de Erev Chabbat pendant Soukoth (si le premier jour de Yom Tov est 

Erev Chabbat) ! 

▪ Il y a toujours un Erev Chabbat pendant Soukot parce que nous ajustons le 

calendrier pour éviter que le premier jour de Yom Tov ne tombe un Erev 

Chabbat (ce qui signifie que Yom Kipour aurait eu lieu directement après le 

Chabbat précédent - deux jours de Chabbat !) 

• Mais la Mishna parle des Chalavim (graisses de sacrifices) de Chabbat 

qui sont apportés le Yom Kipour qui le suit (et R. Zeira a enseigné des 

Halachot concernant Yom Kippour qui tombe Erev et Motzei 

Chabbat) ! 

o Notre Mishna est comme Rabanan (selon laquelle nous 

ajustons le calendrier pour éviter que Yom Kippour ne tombe 
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à côté de Shabbat) tandis que « Acherim » permettent cette 

occurrence (comme la Beraita indique que « Acherim » 

laissent les jours tomber où ils veulent, quatre ou cinq jours 

plus loin que leur occurrence l'année précédente). 

 

La Beraita parle d'un Shir (Rosh Chodesh) qui prévaut sur un autre (Shabbat), alors que, selon R. 

Acha, ils devraient dire les deux, tout comme ils sont Tokei'a pour chaque Musaf !? 

• R. Safra : La préséance signifie qu'elle est placée en premier, avant le Shir de Chabbath. 

o Mais la règle de « Tadir » (on fait prévaloir ce qui est le plus fréquent) devrait placer 

Shabbat en premier ? 

▪  (R. Yochanan) : On le fait comme un Heker (un signe distinctif/ de rappel) 

pour affirmer notre confiance dans la fixation de Roch Chodesh. 

• Mais nous avons déjà un Heker dans l'emplacement plus élevé du 

Moussaf de Roch Chodesh sur le Kevesh  (la pente) ! 

o Il y a en effet deux Hekerim 


